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6.1 PLAN DES SERVITUDES d'UTILITE PUBLIQUE
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GOURIN KERGUS

SIG - Améter RENNES

SERVITUDES

AC1 : Servitudes de protection des monuments historiques classés
AC1 : Servitudes de protection des monuments historiques inscrits
Monuments historiques
I4  : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques
PT2 : Servitudes relatives aux transmissions  radioélectriques

protection des centres d'émissions et de réceptions contre les 
obstacles

T7 : Servitudes aéronautiques relatives à l'extérieur des zones de
dégagement (concerne tout le territoire communal)

Poste de BAUD
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AC1 : Croix de Keroffret,
ISMH 23/06/1937

AC1 : Calvaire du XVII,
ISMH 24/04/1925

AC1 : Chapelle ND de
Manéguen, Classé MH
16/12/1963

AC1 : Fontaine de
Manéguen, IS MH
16/12/1963

Attention : le tracé des canalisations électriques est indicatif


